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Directrice générale et secrétaire-trésorière
Carine Neault

Directrice générale adjointe
Dominique Lapointe

Secrétaire-trésorière adjointe
Karine Paquet

Inspecteur municipal
Jean Lépine

Opérateur en eau potable
Jérémie Lafleur

Inspecteur en bâtiment
(Émission permis et certificats)
1 866 441-0404, poste 244
info@municipalite.parisville.qc.ca

Bureau municipal
975, rue Principale Ouest 
Parisville (Québec) G0S 1X0 
Tél. : 819 292-2222  • Téléc. : 819 292-1514 
info@municipalite.parisville.qc.ca 
www.municipalite.parisville.qc.ca

Heures d’ouverture du bureau municipal :
Mardi, mercredi, jeudi : 8h30 à 12h00 et 

13h00 à 16h00

Heures d’ouverture de la bibliothèque :
Mardi : 13h30 à 15h
Mercredi : 18h30 à 20h00
Tél. : 819-292-2644

Office municipal d’habitation au coeur
du Québec :
Lundi au jeudi de 8h30 à 16h30
Vendredi de 8h30 à 12h00
Tél. : 819-367-2166
direction@omhcdq.com 

Fabrique – 819-292-2058
fab@municipalite.parisville.qc.ca

Heures d’ouverture Bureau de poste :
Lundi : 9h30 à 13h et 

14h à 15h30
Mardi au vendredi : 9h30 à 12h45 et 

14h à 15h30

À LA MAIRIE MOT DU MAIRE

Tout d’abord, je tiens à
féliciter notre nouveau
conseiller, monsieur Jason
Tousignant, qui a été élu par
acclamation le 18 octobre
dernier. Je veux le remercier
d’avoir eu le courage de
postuler lors de cette deu -
xième période de mise en

candidature pour l’élection partielle du poste
de conseiller #5. En effet, il faut se rappeler
que personne n’avait postulé lors de la
première période de mise en candidature 
au mois de septembre 2019. Monsieur
Tousignant permettra donc
au conseil de la municipalité
de Parisville de rester com -
plet avec sept personnes
élues, soit un maire et six
conseillers. Cela est très
important puisque, en plus
de s’assurer que les services
offerts dans la municipalité
répondent aux besoins des citoyens, les élus
ont trois rôles principaux à jouer : représenter
les citoyens, élaborer des politiques et gérer
les ressources financières et administratives
de la municipalité. En effet, même si la
municipalité a des personnes de grandes
compétences à l’administration, ce sont les
conseillers et conseillères qui prennent les
décisions et choisissent les orientations de la
municipalité. Pour un nouvel élu, il y a
beaucoup de choses à apprendre sur le
fonctionnement d’une municipalité ainsi que
sur les lois et les règlements en vigueur. Enfin,
je souhaite à monsieur Jason Tousignant
beaucoup de plaisir et de succès dans ces
nouvelles fonctions.
Je veux profiter de cette édition du Parisvillois
pour vous présenter quelques projets qui 
sont présentement en préparation dans 
notre municipalité :
Tout d’abord, nous prévoyons faire des
travaux majeurs dans la rue Principale Ouest
afin de remplacer les conduites d’aqueduc,
d’égout ainsi que les trottoirs municipaux qui
sont désuets. Comme ces travaux représentent
une somme considérable, nous avons déposé
une demande d’aide financière dans un
nouveau programme du Gouvernement du
Québec. Nous sommes en attente d’une
réponse de leur part. De plus, comme vous le
savez, la rue Principale Ouest est sous la

juridiction du Ministère des Transports. Nous
avons débuté des pourparlers avec eux afin de
bien planifier les travaux et de partager
certains coûts.
Ensuite, au cours de l’année 2019 nous avons
fait évaluer nos installations de captage
d’eau. Présentement, nous avons deux puits 
à Deschaillons pour alimenter en eau 
potable toute la municipalité de Parisville.
Depuis une décennie, l’un des puits est
problématique et n’est plus utilisé. Nous
envisageons les possibilités afin de le
restaurer ou d’en forer un nouveau afin de
garantir un meilleur approvisionnement pour
la municipalité. Nous voulons en profiter
pour moderniser le bâtiment et y ajouter la
surveillance à distance.
Parmi nos autres projets, nous avons obtenu
des fonds grâce au Fonds de développement
des territoires qui nous permettront de faire
des travaux de rénovation au Chalet des
Loisirs au cours de l’année 2020. Nous
devons également prévoir des travaux sur les
conduites d’eaux usées vers Deschaillons qui
demandent des réparations importantes. Le
conseil souhaite également investir dans la
voirie principalement dans le rang Sainte-
Philomène et la route Saint-Onge. Nous
travaillons également à rendre disponibles des
terrains pour la construction d’immeubles.
Comme vous le constatez, votre conseil a
beaucoup de projets sur la table de travail.
Cependant, la disponibilité des fonds ou des
subventions, le travail administratif prépa -
ratoire et les règlementations nous demandent
beaucoup de patience et même, à l’occasion,
de refaire nos devoirs ou de modifier certains
projets. De toute manière, je considère que
l’année 2019 fut une bonne année de
planification et de préparation. Des beaux
changements devraient s’opérer dans la
municipalité au cours des prochaines années.
Nous terminons donc cette année 2019 en 
se souhaitant 
JOYEUX NOËL
Et que l’an 2020 soit exceptionnel en santé,
bonheur et paix!

Maire
Monsieur Maurice Grimard

Conseiller, siège #01
Monsieur René Guimond

Conseiller, siège #02
Monsieur Dany Boucher

Conseiller, siège #03
Monsieur Jean-François Bienvenue

Conseillère, siège #04
Madame Marie-Blanche L’Hérault

Conseiller, siège #05 
Monsieur Jason Tousignant

Conseillère, siège #06
Madame Carole Plamondon
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ACTUALITÉS MUNICIPALES

ROUTES FERMÉES POUR LA 
PÉRIODE HIVERNALE
Nous vous rappelons qu’en période
hivernale, les routes St-Onge Sud, Barabé
et Brisson sont fermées à la circulation.
Nous vous invitons à prévoir vos dépla -
cements en conséquence.

PROTÉGEZ VOTRE BOÎTE AUX LETTRES
Afin d’éviter que votre boîte aux lettres 
ne soit endommagée lors des opérations 
de déneigement, nous demandons votre
collaboration.

Avec l’arrivée de la période hivernale, il est
important de vérifier si votre boîte aux
lettres est en bon état, ancrée au sol et bien
protégée. Pendant l’hiver, vous devez aussi
vous assurer qu’elle soit déneigée en tout
temps pour être repérable facilement.

L’entrepreneur chargé des opérations de
déneigement ne pourra être tenu res -
ponsable des bris si initialement votre boîte
aux lettres était en mauvais état, sans
ancrage, non protégée et non déneigée.

Si, malgré ces précautions, votre boîte 
aux lettres est endommagée lors d’une
opération de déneigement, vous devez
envoyer un avis écrit à l’entrepreneur afin
de lui faire part de votre réclamation. Une
copie conforme devra être acheminée à la
municipalité.

Suite à la réception de votre avis, l’entre -
preneur se déplacera sur les lieux pour
constater l’état de votre boîte aux lettres.
C’est celui-ci qui traitera votre demande 
de réclamation.

NOM DE L’ENTREPRENEUR
Les entreprises Jacques Beaudet inc. 
entreprisesjbeaudet@sogetel.net
903, route Principale Est, 
Parisville, Qc,  G0S 1X0

COPIE CONFORME À
LA MUNICIPALITÉ
info@municipalite.parisville.qc.ca
975, rue Principale Ouest, 
Parisville, Qc,  G0S 1X0

Votre collaboration est essentielle au bon
fonctionnement des opérations de déneige -
ment menées au cours de l’hiver.

FERMETURE DU BUREAU
MUNICIPAL

Veuillez noter que le bureau municipal
sera fermé pour la période des fêtes 
du 24 décembre au 2 janvier inclu -
sivement.

Pour toute URGENCE, n’hésitez pas
à contacter l’inspecteur municipal,
monsieur Jean Lépine, au 819-692-
0627.

UNE LUMIÈRE DE 
RUE DÉFECTUEUSE?

Si vous avez connaissance qu’une
lumière de rue est défectueuse,
prenez en note l’adresse civique la
plus proche et transmettez-nous
l’information par téléphone au 
819-292-2222 ou par courriel à
info@municipalite.parisville.qc.ca 

Nous prendrons les mesures pour
faire corriger la situation dans les
plus brefs délais.

Merci de votre collaboration!

TAXES MUNICIPALES – RAPPEL
Veuillez prendre note que tous les
contribuables qui n’auront pas payé leurs
taxes municipales de l’année 2019 avant le
début du mois de janvier 2020 verront leurs
comptes de taxes transmis à la MRC 
de Bécancour afin de débuter la procédure
de non-paiement de taxes. Si vous vous
trouvez dans cette situation, sachez
qu’exceptionnellement, il est possible de
prendre une entente de paiement pour
acquitter votre compte de taxes muni -
cipales, mais vous devrez en assumer les
frais d’intérêts et de pénalités.

Contactez rapidement la directrice
générale au 819-292-2222.

PATINOIRE
Pratiquer des activités sportives et de plein
air est une belle façon pour chacun de nous
d’apprécier l’hiver. 

Dès que la température le permettra,
monsieur Robert Séguin débutera l’arro -
sage de la patinoire. 

Sortez patins, mitaines, tuques et foulards et
allez profiter de votre patinoire à Parisville!

Le chalet des loisirs sera ouvert dès que la
patinoire sera prête. On espère que dame
nature nous permettra de chausser nos
patins durant le temps des fêtes.

Attention : Du lundi au vendredi, de 15h30
à 17h, le chalet des loisirs accueille le
service d’aide aux devoirs de La Clef de la
galerie. Afin de favoriser une cohabitation
harmonieuse, nous vous demandons, lors
de vos visites, de bien vouloir parler à voix
basse et éviter le flânage inutile.  Merci de
votre collaboration!

BÉNÉVOLES RECHERCHÉS - 
ACTIVITÉS SPORTIVES, CULTURELLES
ET DE LOISIRS
Vous aimeriez être au cœur de la
planification de certaines activités de
loisirs ? 

Communiquez avec nous pour mentionner
votre intérêt : 819-292-2222 ou info@
municipalite.parisville.qc.ca 

Sachez que des fonds sont présentement
disponibles pour la réalisation d’activités
ou de projets formateurs destinés aux
jeunes de notre municipalité. Il ne manque
que vos idées et des gens motivés!

MATRICE GRAPHIQUE ET RÔLE
D’ÉVALUATION EN LIGNE
Nous vous rappelons que vous avez 
accès gratuitement aux informations
d’évaluation foncière ainsi qu’à une
matrice graphique au www.sigale.ca 

QUOI FAIRE AVEC VOTRE SAPIN 
DE NOËL?
Avant le 12 janvier vous pourrez déposer
votre sapin naturel (sans décoration) au
dépôt municipal à l’angle des rues de La
Rochelle et du Terrain-de-jeu.

Donnez une seconde vie à votre sapin! 

CERCLE DE FERMIÈRES DE PARISVILLE
– 75 ANS
Les membres du conseil municipal
tiennent à féliciter le Cercle de Fermières
de Parisville pour la la célébration de leur
75e anniversaire.

Mesdames, votre mission de transmettre 
le patrimoine artisanal et culturel et le 
rôle important que vous jouez pour
l’amélioration des conditions de vie des
femmes et des familles méritent d’être
soulignés. Nous sommes particulièrement
fiers de l’implication du Cercle de
Fermières de Parisville dans la
communauté.

Toutes nos félicitations!

PROCHAINES SÉANCES 
DU CONSEIL

10 DÉCEMBRE – 14 JANVIER – 
4 FÉVRIER

À 19h30 à la salle municipale située au
1260, rue St-Jacques (les portes
ouvrent à 19h25)

Les procès-verbaux des séances du
conseil sont disponibles sur le site
internet de la muni cipalité au
www.municipalite.parisville.qc.ca
sous l’onglet administration muni -
cipale.
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ACTUALITÉS MUNICIPALES (suite) 

FÊTE AUTOMNALE
L’ensemble de l’équipe de la Municipalité
de Parisville tient à remercier toutes les
personnes qui ont participé de près ou de
loin à la fête automnale de Parisville le 21
septembre dernier.

Votre participation en grand nombre et
l’implication de tous ont fait de cette fête
une belle réussite. 

Nous voulons également exprimer notre
reconnaissance aux membres du comité
organisateur. Nous sommes conscients du
travail et des efforts que l’organisation 
de cet évènement implique et votre
dévouement mérite d’être souligné. Nous
sommes choyés d’avoir au cœur de notre
municipalité des personnes impliquées
telles que vous. Vous contribuez gran -
dement à la vitalité de Parisville. Merci!

Crédit photo : UHD-PHOTO

C’est un rendez-vous le 19 septembre
2020!

Si vous avez des idées, des suggestions ou
encore si vous souhaitez vous impliquer
dans l’organisation de la fête automnale de
Parisville, n’hésitez pas à contacter le
personnel du bureau municipal au 819-
292-2222.

ADRESSE INVISIBLE, SECOURS
IMPOSSIBLE 
Rappel : Votre numéro civique (adresse)
doit être visible de la route en tout temps et
de préférence être éclairé.

Merci de nous aider à vous aider!

ADRESSES CIVIQUES 911 : UN CHOIX
POUR LA SÉCURITÉ
En milieu rural, une enseigne installée à
proximité de la route pour indiquer votre
numéro civique (résidences ET terrains
vacants) peut avoir un impact important
lors d'interventions d'urgences.

Sachez qu’il est encore possible, pour les
citoyens qui le désirent, de vous procurer
une telle enseigne pour la somme
approximative de 30.00 $ (taxes et
transport inclus), tout dépendant du
nombre commandé. 

L’enseigne sera livrée avec un poteau
tubulaire en aluminium. Une fois reçue,
l’inspecteur pourra aller vous livrer 
la marchandise à votre domicile.
L’installation sera toutefois de votre
responsabilité. Il sera important d’aligner
l’enseigne avec la boîte aux lettres (s’il y a
lieu), de façon à ne pas nuire aux
opérations de fauchage et de déneigement. 

L’inspecteur pourra vous conseiller à 
ce sujet.

Pour commander une enseigne d’adresse
civique 911, il suffit de téléphoner au
bureau municipal au 819-292-2222.

Une facture vous sera acheminée par la
suite et celle-ci devra être acquittée au
moment de la livraison de la marchandise.

Aider les services d’urgence à localiser
rapidement votre résidence, c’est assurer
votre sécurité!

*Photo à titre indicatif seulement

Les 20-21 décembre, 
les gens de Bécancour pourront

bénéficier des services 
d’Opération Nez rouge. 

Ne conduisez pas avec les facultés
affaiblies, composez le 819-293-4011.
Psst… Enregistrez dès maintenant ce
numéro dans votre téléphone afin de
l’avoir sous la main en cas de besoin.

Par Stéphane Lévesque
Le Courrier Sud

souvent, longtemps et victorieusement. Ce
n’est pas rien, pour une troisième année
consécutive, la jeune fille de Saint-Pierre-
les-Becquets a remporté le 6 km de la
course des Seigneurs. De son côté, Zoé
Depot en était sa première victoire.

«J’aime me dépasser. J’adore l’adrénaline
que la course me procure», au dire de
l’adolescente de 14 ans qui carbure aux
défis. Notons que Laurye De Roy a
complété son 6 km en un temps impres-
sionnant de 29:39.

Un peu plus jeune, Zoé Depot a de son côté
remporté sa toute première victoire au 
2,4 km. «Je cours souvent avec mon père.
On court dans les rangs et dans la piste
cyclable à Parisville. D’habitude, notre
distance c’est environ 5 km. Avec la
course, je me défonce, je me force à ne pas

marcher. Ça me permet de dépenser 
mon énergie», explique la jeune fille.
«Aujourd’hui, je suis fière d’avoir gagné.
C’était ma première victoire. C’est un peu
un rêve, car à chaque fois que je fais une
course, j’espère gagner», ajoute-t-elle.

COURSE DES SEIGNEURS : ET DE TROIS POUR LAURYE DE ROY
ET UNE PREMIÈRE VICTOIRE POUR ZOÉ DEPOT

Laurye De Roy ne ménage pas ses efforts
dans la côte du Quai. (Photo : Stéphane
Lévesque)

Zoé Depot a complété la distance de 2,4 km
en 12:59.

COURSE À PIED. Laurye De Roy, une
élève de l’école les Seigneuries, court
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ACTUALITÉS MUNICIPALES (suite) 

Le gouvernement du Québec a adopté en
1987, la Politique de protection des rives,
du littoral et des plaines inondables
(PPRLPI). Cette politique a été incluse
dans le schéma d’aménagement des MRC
et par la suite dans la règlementation
municipale. Le règlement municipal
(règlement de zonage) exige une bande de
protection le long des cours d’eau afin de
prévenir la dégradation et l’érosion des

rives et ainsi maintenir et améliorer la
qualité de l’eau. Cette bande de végétation
peut être laissée à l’état naturel ou
aménagée.

De façon générale, la bande de protection
riveraine doit être d’une largeur de 10 si la
pente du cours d’eau est inférieure à 30%
ou si la pente est supérieure à 30% mais
que le talus à moins de 5 m. Dans tous les

autres cas, la bande riveraine est alors de
15 mètres selon la pente du terrain .

En milieu agricole, à moins d’une
règlementation municipale spécifique, il
faut toujours conserver une bande de
végétation de 3 mètres de large, mesurée à
partir de la ligne des hautes eaux (A), celle-
ci devant inclure un minimum d’au moins
1 mètre sur le replat de la rive.

Il est possible que la bande riveraine soit
plus large que 3 mètres. Cette situation se
présente notamment lorsque le haut du
talus se trouve entre 2 et 3 mètres de la
ligne des hautes eaux.

La distinction entre un fossé et un cours
d’eau est essentielle, puisque la régle -
mentation qui s’applique à chacun d’eux
est différente. La règlementation munici -
pale sur les rives et le littoral vise tous les
types de cours d’eau à débit régulier ou
intermittent, qu’ils traversent un terrain
privé ou public, y compris les lacs.

Un certificat d’autorisation de la muni -
cipalité est obligatoire pour toutes les
constructions, tous les ouvrages et tous les
travaux qui sont susceptibles de détruire ou
de modifier la couverture végétale des
rives, ou de porter le sol à ni, ou d’en
affecter la stabilité, ou qui empiètent sur le

littoral (traverses de cours d’eau, stabi -
lisation des rives, etc.).

Certains travaux sont permis dans la bande
riveraine boisée tel que la récolte d’arbres
jusqu’à concurrence de 50% des tiges de
10 cm et plus, l’élagage ou l’émondage 
des arbres, l’aménagement de traverse 
de cours d’eau, etc. Dans le cas d’une
bande riveraine en champs, il est permis 
de cultiver la bande
riveraine tant que le sol
n’est pas travaillé ou mis
à nu.
Cependant, le Règlement
sur les exploitations
agricoles (REA) et le
Code de gestion des
pesticides interdisent de
travailler le sol et
d’appliquer des intrants
(pesticides, fumiers), 

à moins de 1 mètre d’un fossé agricole 
ou dans la bande riveraine de 3 mètres 
d’un cours d’eau qui se retrouve dans un
champ agricole.

François Trottier, ingénieur forestier
Inspecteur en foresterie et gestionnaire 
de cours d’eau
819 298-3300, poste 235
f.trottier@mrcbecancour.qc.ca

RAPPEL : DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES SUR LA PROTECTION DES RIVES,
DU LITTORAL ET DES PLAINES INONDABLES

Source http://www.bandesriveraines.quebec/comment-mesurer-ma-bande-riveraine/ (UPA)
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Dans le cadre de son gala reconnaissance,
la FADOQ Centre-du-Québec a rendu un
hommage à madame Hélène Guimond
pour ses 9 années à la présidence du club
local. Un hommage a aussi été rendu à
monsieur Denis Paris qui a été choisi au
titre de « bénévole dans l’ombre ». Cette
reconnaissance est attribuée à une personne
qui s’implique dans plusieurs comités et
organismes bénévolement sans être
officiellement reconnu et apprécié.
Félicitation et merci pour votre implication
importante pour le mieux vivre de notre
communauté!

ACTIVITÉS DU CLUB :
Jeudi le 12 décembre aura lieu le souper
traditionnel du temps des fêtes préparé 
et servi bénévolement par des membres 
du club.
• 16h – Accueil
• 16h30 – Récital de chansons de Noël
par la chorale

• 17h30 – Souper : potage, ragout,
tourtière, bûche de Noël, etc.

• 19h – Jeux, histoires, chansons,
musique, baseball poche

L’activité se déroulera à la salle municipale
et nous souhaitons la participation de tous
nos membres. Le coût sera de 15.00$ et
vous serez appelés pour confirmer votre
présence.

Les soirées de danses se continuent et la
prochaine aura lieu le 15 décembre.
Le baseball poche a lieu tous les jeudis à
18h30 au local du club.
N’oubliez pas la marche pour maintenir 
la forme.

Joyeuses fêtes, la joie, la paix, l’amour
et bonne et heureuse année 2020.

Lucie Germain, vice-présidente

CLUB 
FADOQ DE
PARISVILLE

BIBLIOTHÈQUE

BIBLIOTHÈQUE DE PARISVILLE
Heures d’ouverture :
Mardi : 13h30 à 15h00
Mercredi : 18h30 à 20h00

Petit rappel à toute la population de
Parisville : votre bibliothèque, notre
biblio thèque, est là pour vous pour nous!
Poussez la porte de votre bibliothèque muni -
cipale, vous y rencontrerez des gens dyna mi -
ques accueillants et prêts à vous conseiller.

Pourquoi ne pas profiter de la période des
fêtes pour venir emprunter la CARTE
ACCÈS-MUSÉE qui vous permettra de
visiter des lieux culturels tout à fait
gratuitement (pour une famille de 2 adultes
et 2 enfants)? Elle s'emprunte comme un
livre et est prêtée pour une période de 
2 semaines. Boréalis, Moulin Michel de
Gentilly, Musée POP, Musée des religions
du monde ne sont que quelques-uns des
endroits qu’il vous sera possible de visiter
gratuitement grâce à cette carte. 

QUELS SONT LES 8 DROITS 
DES VISITEURS? 
Loin de l’époque, pourtant pas si lointaine,
où entrer dans une bibliothèque rimait 
avec silence. Nous voulons maintenant que
nos bibliothèques soient accueillantes,
vivantes et lumineuses.

SERVICE OFFERT

ORGANISMES

APPRENONS ENSEMBLE LES 8 DROITS
DES VISITEURS :
• Explorer, fouiller, découvrir
• S’asseoir, jouer, rêver
• Consulter 1, 2, 3, livres
• Emprunter un peu, beaucoup, 
pas du tout

• Chuchoter, jaser, rire
• Lire une page, un chapitre, tout
• Feuilleter, regarder les images, lire
• Donner mon avis, mon idée, 
mon point de vue.

Visiteurs, venez faire valoir vos 8 droits à
votre bibliothèque.

Veuillez noter que pour la période des
fêtes votre bibliothèque sera fermée du
19 décembre au 7 janvier.

Joyeuses Fêtes à tous!
Votre comité de la bibliothèque 

ACCOMPAGNEMENT-
TRANSPORT

Le service d’accompagnement-
transport vous est offert par
des bénévoles de confiance
et a pour objectif d’offrir
une présence physique et

sécurisante ainsi qu’un moyen de transport
à des personnes vivant à domicile, lors 
de leurs déplacements pour des fins
médicales.

Critères d'admissibilité :
• Être résident de la MRC de Bécancour;

• Défrayer le coût du transport, tel
qu’établi par le Centre d’action
bénévole de la MRC de Bécancour
(0,41¢/km); 

• Faire sa demande d’accompagnement-
transport le plus tôt possible 
(au moins 24 heure à l’avance 
ou plus) directement au Centre 
d’action bénévole.

Pour de plus amples informations, veuillez
appeler au siège social et demander
Danielle au 819 288-5533 ainsi qu’à notre
point de service à Gentilly au 819 298-
2228.

Nous sommes aussi à la recherche de
bénévoles afin de répondre aux besoins.
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Pour souligner cet évènement, tous les
invités ont reçu en souvenir un napperon
tissé par les Fermières. Nous remercions
toutes les Fermières qui font chaque année
de cette activité une belle réussite ! 

REMERCIEMENTS
Nous tenons à remercier tous les
commerces et les entreprises de la région
pour leur soutien à notre principale activité
de financement. 

ARTISANAT JEUNESSE
Comme les années passées, des ateliers
seront offerts aux jeunes de 8 à 14 ans pour
réaliser des travaux en macramé (bandeau
ou ceinture). Les ateliers auront lieu selon
le nombre d'inscriptions et la disponibilité

des jeunes. Ils se dérouleront au local des
Fermières. C'est gratuit !

Contactez Colette Lessard au 819-292-
2975                                                                                                                          

ATELIERS DE TRICOT
Ces ateliers très appréciés continuent à se
dérouler le 2e et le 4e samedi de chaque
mois. Il est possible de profiter des
activités offertes gratuitement pour
bénéficier des connaissances de notre
experte Marielle Lafond.  

RECRUTEMENT
Vous pouvez toujours adhérer à notre
dynamique cercle en contactant Jeannine
Beaudet au 819-292-2082 en tout temps.     

Venez nous rencontrer à une de nos
réunions qui se déroulent le 2e mercredi de
chaque mois à19h.

Johanne Brisson, responsable aux
communications

Site provincial :  www.cfq.qc.ca
Site régional de la Fédération 25 :
www.cfqcentreduquebec.com

SOUPER ANNUEL 
Nous étions plus de 150 personnes
présentes au souper annuel soulignant le
75e anniversaire de fondation du Cercle de
Fermières de Parisville. 

CERCLE DE
FERMIÈRES
PARISVILLE

THÈME DE L'ANNÉE
Des liens d'accomplissement tissés serrés

On entend souvent des gens dire qu’ils
n’habiteraient jamais dans un Office
municipal d’habitation (OMH). La per -
ception négative de certaines personnes
envers ce qu’on appelait auparavant un
HLM est certes loin de la réalité. 

Il faut savoir pourquoi ces organismes ont
été créés et quelle est leur mission. La
mission  des OMH a changé depuis ses
débuts. Au départ, le but était d’offrir des
logements à prix modique à l’ensemble de
la population. Depuis, le gouvernement du
Québec et la SCHL ont modifié les critères
d’éligibilité pour l’occupation d’un loyer.

Les Offices municipaux d’habitation ont
désormais pour mission d’offrir des
logements de qualité aux personnes ayant
des revenus modestes. 

On sait, qu’au Québec, les femmes seules
âgées de plus de 50 ans, parce qu’elles ont
pris soin de leur famille plutôt que de
travailler, ont souvent des revenus plus  bas
que la moyenne des autres Québécois.

Le but est d’assurer que ces personnes
puissent avoir accès à des logements
salubres à un coût ne dépassant pas 25% de
leur revenu, ce qui leur permet d’avoir 
un budget plus équilibré pour pouvoir se
nourrir, se vêtir, se chauffer etc. Et ça, 
ça fait partie des valeurs du Québec :
prendre soin des autres, peu importe leur
condition économique.

L’OMH au Cœur du Québec offre des
logements de qualité aux personnes dont
les revenus sont plus modestes. Ces
logements sont bien entretenus et, pour la
plupart, rénovés. 

Deux clientèles sont visées. D’abord les
familles à revenu modeste avec des
logements situés à Daveluyville. Des
rénovations majeures sont en cours 
afin que ces logements répondent aux
normes actuelles.
Les personnes âgées de 50 ans et plus
constituent la seconde clientèle visée. Des
logements propres, sécuritaires  et bien
entretenus sont disponibles dans chacune
des municipalités desservies par l’OMH au
Cœur du Québec.
Pour plus d’information, vous pouvez nous
contacter au 1-833-467-2166, l’Office
municipal d’habitation au Cœur du Québec
est là pour vous.

UN OFFICE MUNICIPAL D’HABITATION, À QUOI ÇA SERT?
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DES NOUVELLES 
DE L’APHMRCB !!!
Bonjour, 
Il me fait plaisir de vous donner des
nouvelles de notre association.  Dans un
premier temps, laissez-moi vous faire part
des avancés concernant la bâtisse.  Dans le
dernier article, je terminais mon écrit en
vous annonçant que les rénovations
devraient débuter en 2019.  Je vous
confirme qu’au moment d’écrire ces
lignes, les travaux sont en cours depuis 
3 jours et nous pouvons avancer que cette
première phase sera complétée pour
l’arrivée de l’an 2020.  Cette première
étape touche particulièrement l’extérieur
du bâtiment qui sera méconnaissable mais,
qui a surtout pour but premier, d’apporter
du confort et des économies substantielles
quant aux coûts énergétiques. Les pro -
chaines étapes sont déjà prévues dans les
plans et devis mais nous ne sommes pas en
mesure pour l’instant de mettre une date
sur leurs réalisations car tout dépendra des
résultats sur la recherche de financement.

DEUX NOUVELLES FAMILLES 
À PARISVILLE !
En avril dernier, le PAIS a rencontré
deux familles Colombiennes à trois-
rivières. Nous avons organisé une visite
et 8 mois plus tard, c’est à Parisville
qu’elles ont fait le choix de s’établir!

Depuis 2016, le PAIS a aidé à plus de 
40 personnes à s’établir dans les muni -
cipalités de Fortierville, Ste-Françoise,
Ste-Sophie, Bécancour, Ste-Pierre-les-
Becquets et Parisville. Il s’agit de
personnes immigrantes qui habitaient
dans des villes du Québec et qui ont fait
le choix de s’établir à la campagne.
Pourquoi choisir la campagne? Le calme,
la sécurité, la gentillesse des gens et
l’espoir d’un emploi stable et d’une vie

meilleure résument bien leur coup de coeur
pour notre milieu dont on peut être fier.

Si vous prévoyez des activités 
qui pour raient intéresser les
nouvelles familles, n’hésitez 

pas à leur proposer!
Dans les prochaines parutions du journal,
nous vous présenterons ces familles.

Nous vous invitons à penser à elles lorsque
vous faites des activités. L’intégration
passe par des rencontres avec des citoyens
comme vous! Appelez-nous et nous vous
les présenterons. Merci!

T. 418-554-9425

Suivez-nous sur Facebook
www.facebook.com/
projetpilotemrcbecancour2016

PAIS : LE PROJET D'ACCUEIL ET D'INTÉGRATION SOLIDAIRE

Une chose certaine, nous serons au 
chaud cet hiver et ce sera grandement
apprécié de tous ! 
En parlant de chaleur, il me vient en tête
deux personnes que j’associe tellement à
ce mot car elles ont mis, à plusieurs
reprises, de la chaleur dans le cœur de
notre Association par leur immense
générosité.  Je parle bien entendu de
Colette et Richard Paris qui, pour une
quatrième fois, ont choisi notre cause 
pour redonner les profits de leur tournoi de
golf annuel.  
Colette et Richard, nous sommes vraiment
privilégiés que vous soyez touchés par
notre cause. Tous les participants, les
membres du personnel et du conseil
d’administration vous sont extrêmement
reconnaissants. Il m’importe aussi de
remercier toutes les personnes qui ont
participé à faire de ce tournoi une réussite
et qui ont permis à Colette et Richard 
de remettre un montant de 4 220$ à
l’organisme. 
En terminant, je tiens à remercier les élus
municipaux de notre belle municipalité de

Parisville pour avoir accordé un montant
de 8 000$ de l’enveloppe du Fonds de
développement des territoires (FDT), en
soutien à notre projet bâtisse.  Cet appui est
essentiel et nous espérons que nous
pourrons compter à nouveau sur vous lors
de l’annonce prochaine d’une nouvelle
enveloppe.  Je suis certaine qu’à la vue des
résultats de notre première phase vous
serez convaincus de la revitalisation que ce
projet apportera aussi pour la municipalité.
Pour terminer, j’aimerais offrir à tous les
lecteurs du Parisvillois, un très joyeux
temps des Fêtes, qu’il soit rempli de joie de
paix et d’amour!
France Laquerre dg
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LA GUIGNOLÉE AURA LIEU À
PARISVILLE SAMEDI LE 7 DÉCEMBRE
PROCHAIN À PARTIR DE MIDI
Si vous prévoyez être absent, vous pouvez
laisser un sac ou une boîte près de votre
porte avec l’inscription GUIGNOLÉE.
Vous pouvez aussi aller porter vos dons
directement à la cuisine de la salle
municipale dès midi.
Nous vous invitons à être généreux!
Si votre famille souhaite bénéficier d’un
panier cette année, vous pouvez en faire la
demande dès maintenant au 819-292-2569
ou 819-292-2953.

PAROISSE SAINT-LAURENT-RIVIÈRES-
DU-CHÊNE
Horaire pour le temps des Fêtes
Pour les personnes qui désirent participer
aux célébrations du temps de Noël, voici
l’horaire pour l’ensemble des commu nautés
de la paroisse. Les célébrations ont lieu à
l’église de chaque localité.
Noël (soirée du 24 décembre 2019) :
16h00 Parisville
16h00 Leclercville
19h30 Deschaillons
19h30 Ste-Croix
21h00 Ste-Françoise
21h00 St-Édouard
21h00 Lotbinière
24h00 Fortierville

Jour de Noël (25 décembre) : Pas de messe

Jour de l’An (1er janvier 2020) :
10h00 Fortierville
10h00 Ste-Croix
10h00 Leclercville 

(présidée par Mgr Gilles Lemay)

Épiphanie (5 janvier) :
9h00 Fortierville
9h00 Lotbinière
10h30 Deschaillons
11h00 St-Édouard

Nous souhaitons à tous un très Joyeux Noël
et une bonne, heureuse et sainte année.

L’équipe pastorale de la paroisse

BRUNCH DES CHEVALIERS DE COLOMB
Fait par les membres et leurs conjointes

Dimanche le 19 janvier 2020 dès 11H30
À la salle municipale de Parisville

Suivi de Partie de cartes

Coûts : Adulte (16 ans et+) 14 $
Enfant 10 à 15 ans 6$
Enfant 0-9 ans gratuit

Pour information : Alain Deschenes 819-287-0041
Luc Laquerre 819-287-5877

DU CÔTÉ DE L’ÉGLISE

AVIS DE DÉCES
Dame Diane Paris 
Épouse de Monsieur Damien Lafond
Décédée à l’âge de 70 ans. Anciennement de Parisville

Dame Marie-Anna Boisvert
Épouse de Paul-Henri Beaudet
Décédée à l’âge 97 ans. Anciennement de Parisville

Monsieur Jean-Claude Demers 
Époux de Madame Lucie Châteauneuf 
Décédé à l'âge de 77 ans. Anciennement de Parisville

AUTRES ORGANISMES

JOURNÉE PORTES
OUVERTES

Vous êtes invités jeudi le
16 janvier de 10h à 16h
Venez découvrir les services 

offerts et le nouvel aménagement 
de nos locaux

mation qui se tiendra le 20 février 2020
dès 19h. 

Notre adresse : 4825, avenue Bouvet
Bécancour (St-Grégoire), bur. 112
G9H 1X5
Tél : 819-233-9143

Bienvenue à toutes personnes qui résident
sur le territoire de Bécancour, Nicolet et
Yamaska !

SÉANCE D’INFORMATION SUR LES
MESURES DE RÉPIT-DÉPANNAGE
• Vous avez un proche qui souffre de
maladie mentale ?

• Vous accompagnez ce proche dans son
quotidien et sur une base régulière ?

• Vous êtes épuisés de l’aide que vous
apportez à votre proche malade ?

• Vous avez oublié de prendre soin de vous
dans votre rôle d’accompagnateur ?

Saviez-vous que La Passerelle offre des
mesures de soutien pour prévenir
l’épuisement des personnes qui sont
touchées de près par la maladie mentale
de leur proche ?

Pour en savoir plus sur ce service, venez
nous rencontrer lors d’une séance d’infor -
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DÎNERS COMMUNAUTAIRES
Centre d’action bénévole de la MRC 
de Bécancour

Date : aucun dîner en décembre 

Date : 22 janvier 2020
Heure : 10 h 30 conférence : Coop de solidarité d’aide
domestique

Date : 26 février 2020
Heure : 10 h 30 conférence à confirmer. 
Votre bénévole vous indiquera le sujet de la conférence 
au moment de votre appel téléphonique 

Pour information, svp contactez Hélène Guimond : 819-292-2569

Maryse Deshaies pour le comité de bénévoles du dîner

Passez de joyeuses fêtes!!

LOISIRS ET ACTIVITEŚ

Aréna St-Pierre-les-Becquets
HORAIRE PATINAGE ET HOCKEY LIBRE

Période des Fêtes 2019-2020
23 décembre  14h à 16h      Patinage libre pour tous Gratuit

16h à17 h Hockey libre/12 ans et - Gratuit
17h à 18h Hockey libre Gratuit

24 décembre FERMÉ

25 décembre FERMÉ

26 décembre 11h30 à 13h Patinage libre pour tous Gratuit
16h à 17h Hockey libre/12 ans et - Gratuit
17h à 18h Hockey libre Gratuit

27 décembre 16h à 17h30 Hockey libre 4$
17h30 à 19h Patinage libre 2$

31 décembre FERMÉ

1er janvier FERMÉ

2 janvier FERMÉ

2 janvier 14h à 15h30 Patinage libre pour tous Gratuit

15h30 à 16h30 Hockey libre/12 ans et - Gratuit

16h30 à 18h Hockey libre Gratuit

3 janvier 16h à 17h30 Hockey libre/15 ans et + 4$

17h30 à 19h Patinage libre pour tous 2$ 

4 janvier 14h à 15h30 Patinage libre 2$

Joyeuses Fêtes à tous!

AUTRES ORGANISMES
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GENS DE CHEZ NOUS

PUBS ET VARIA

196-B, rue Principale, Fortierville,
Québec G0S 1L0 • T 819.288.5533

Au sous-sol du centre communautaire de
Fortierville est localisé le "Vestiaire
Fortierville" géré par le Centre d’action
bénévole de la MRC de Bécancour. Un
endroit où il est possible de trouver une
panoplie d'articles usagés, particulièrement
des vêtements pour toute la famille. 
Le Vestiaire a pour but de desservir les
personnes résidant sur le territoire de la
MRC de Bécancour et des environs et de
répondre aux besoins et aux demandes des
différentes catégories de populations rurales
vivant des difficultés financières ponctuelles
ou permanentes. 
Pour répondre adéquatement aux demandes
croissantes, la collecte de dons d’articles
divers est primordiale pour assurer le
maintien du service du Vestiaire. Les gens
peuvent déposer leurs dons directement au
local du Vestiaire ou encore dans les
nombreux points de chute, dont celui de
Parisville situé dans le stationnement de la
quincaillerie/dépanneur Coop.
Tous les dons sont vendus à prix très
abordable. Les revenus générés par la vente
des biens usagés sont importants parce
qu’ils permettent au Centre d’action
bénévole (CAB) de la MRC de Bécancour
d’assumer les frais annuels d’opération 
du Vestiaire.
Les heures d'ouverture sont les jeudis et
vendredis de 9h30 à 16h00.
Donner peut changer des vies!

AIDE AUX
DEVOIRS
PARISVILLE

La Clef de la
galerie est très

heureuse de pouvoir offrir pour une
première année un service d'Aide aux
devoirs dans la municipalité de Parisville
pour les élèves de l'école le Phare. Ce sont
présentement 10 jeunes âgés entre 5 et 
12 ans qui fréquentent le service. Nous
avons donc 2 places à combler afin
d'atteindre notre ratio.
Nous sommes toujours à la recherche de
bénévoles afin de soutenir notre coor -
donnatrice Mme Cynthia Marcotte.

***L'arrivée des enfants à l'aide aux
devoirs se fait par le transport scolaire. Il
est également possible pour un enfant de la
municipalité qui fréquente l'école La
Nacelle, La source et Marie-Sophie
d'utiliser notre service.

BÉNÉVOLES RECHERCHÉS
au service d'aide aux devoirs de Parisville
afin de soutenir la coordonnatrice, madame
Cynthia Marcotte

Du lundi au vendredi de 16h00 à 17h00
- Si vous êtes disponible une fois par
semaine du lundi au vendredi,

- Si vous possédez de bonnes habiletés
relationnelles avec les enfants,

- Si vous souhaitez vous engager dans
votre communauté,

Vous êtes la personne qu'il nous faut!

Pour informations : Vicky Decelles,
Directrice, (819)287-4309

Absents sur la photo: Émil Oschwald, Thomas St-Onge,
Abigaëlle St-onge et Augustin Champagne.
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L'usage de la section “Petites annonces”
est gratuit et réservé UNIQUEMENT aux
citoyens de Parisville. Nous nous réservons
le droit de ne pas publier une annonce.

DES VOISINS PRÉCIEUX!
Nous tenons à remercier nos précieux
voisins Carmen, Jacques et Steve Beaudet
pour l’aide d’urgence, le soutien et le récon -
fort lors des grands vents du 1er novembre. 

Un immense merci !
Décidément, nous sommes bien entourés!

Benoit, Julie, Zoé, Arnaud et Victoria

DES CONTES D’ICI À DÉCOUVRIR
DANS UN NOUVEAU LIVRE

Par Stéphane Lévesque
Le Courrier Sud

C'est le 12 septembre que le lancement
s'est tenu à l'église de Saint-Grégoire, un
endroit illustré parmi les légendes. (Photo :
Stéphane Lévesque)

Le spectacle «Si la MRC m’était contée»
conçu par Marc-André Fortin en 2015
vient d’accoucher d’un recueil de contes.
Les diables, lutins et compagnies de
chacun des villages de la MRC de
Bécancour relatés par le captivant et
touchant conteur vivront maintenant pour
l’éternité dans un livre intitulé «À villages
découverts». Donnant un résultat fascinant,
c’est à Guillaume Demers, un gars de
Parisville, que l’on a pensé pour imager en
mots et en dessins les récits fantastiques.
Mylène Fortin, une résidente de Sainte-
Marie-de-Blandford, est la responsable de
la cohé rence gra phique de
l’ouvrage disponible gratui -
tement aux bureaux de la
MRC de Bécancour.

Ce livre nous transporte
dans un univers où
l’imaginaire de nos
villages est plus grand
que nature. C’est une
première publication
dont nous pouvons être
fiers » – Mario
Lyonnais, préfet de la 
MRC de Bécancour.

«En 2016, le comité culturel de la MRC de
Bécancour a saisi l’opportunité de mettre
sur le projet d’une publication. Nous
voulions partager avec vous l’ensemble des
18 histoires de Marc-André Fortin qui
donneront le goût de découvrir un patri -
moine vivant, un sentiment d’apparte -
nance, une région qui s’est bâtie à coup de
force et de cœur», souligne Jean-Louis
Bélisle, le président du comité.
Parlant de Marc-André Fortin, le conteur de
métier en est à son premier livre. «Ça fait 22
ans que je fais de l’improvisation, que j’écris
à l’oral. C’était vraiment une autre chose de
mettre mes contes à l’écrit, sur une forme
littéraire. J’ai rapatrié ce qui existait déjà
pour en faire quelque chose au goût du jour»,
explique l’homme de paroles et maintenant
d’écrits pour qui l’accessibilité à la culture
est une belle marotte. «Ce ne sont pas des
longs contes. Ce n’est pas un roman. On peut
les lire un à la fois. On peut y aller village par
village», ajoute Marc-André Fortin qui
révèle par le même souffle que les contes
auront une vie virtuelle via une mise en ligne
du livre et par la production de capsules
vidéos.
De son côté, Guillaume Demers surfe encore
sur la vague de bonheur d’avoir participé 
en tant qu’illustrateur à un projet culturel
portant sur sa région natale. «J’ai eu une
belle latitude avec Marc-André. Je crois qu’il
était en confiance», explique l’ancien élève
de l’École les Seigneuries. «J’avais Hélène
Poisson comme professeur d’arts plastiques.
Je crois qu’elle ne se surprendrait pas de me
voir vivre de l’art. Jeune, mon intérêt était
déjà clair», confie humblement l’ancien

caricaturiste du journal étudiant de
Saint-Pierre-les-Becquets.
Psttt… À peine imprimées,
les copies du recueil de
contes s’envolent. À ce
qu’on dit, et ce n’est pas
une légende, on pense à une
deuxième édition.
« À villages découverts »
sera offert à l’ensemble des
bibliothèques et des écoles de
la MRC.

PETITES ANNONCES

COMMUNIQUÉS DIVERS

HORAIRE 
VOYAGE VERS
TROIS-RIVIÈRES

Année 2020

Mois Date
Janvier Pas de voyage

Février 13 

Mars 12 

Avril 9 

Mai 14 

Juin 11

Mois Date
Juillet Pas de voyage

Août Pas de voyage

Septembre 10

Octobre 8

Novembre 12

Décembre 10

Le service du Transport des personnes 
de la MRC de Bécancour offre à la
population des services de transport
fiables, sécu ritaires, à coût abordable et 
qui contribuent à l'amélioration de la
qualité de vie des citoyens.

Vous devez réserver au minimum 24 heures
à l'avance en téléphonant à la centrale de
répartition au 819 298-3366 poste 1 ou 
au sans frais 1 866 393-2134 poste 1 ou
encore réserver en ligne à www.tpmrcb.ca
via l'onglet Circuits.
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QUOI FAIRE EN RÉGION

Vous avez LA meilleure recette de sauce à
spaghetti ou de tarte au sucre? Vous
souhaitez enfin partager la recette secrète
de votre arrière-grand-mère ou vous avez
tout simplement une excellente recette
facile à faire que vous aimeriez partager
avec les Parisvilloises et Parisvillois?

N’hésitez pas à nous la communiquer par
courriel à info@municipalite.parisville.
qc.ca ou par téléphone au 819-292-2222. 

VOICI DEUX RECETTES FACILES ET 
AUX COULEURS DU TEMPS DES FÊTES
PARTAGÉES PAR CAROLE PLAMONDON :

TALMOUSSE AUX CERISES  
(en mémoire d’Andréanne)
• Une croûte de tarte Graham

• 1 paquet de fromage en crème de 

8 onces et 1/2 tasse de sucre à
mélanger ensemble jusqu’à 
consistance crémeuse

• Y ajouter un sachet de « Dream Whip »
après l’avoir préparé selon les
indications et mélanger 1 minute

Verser dans la croûte de tarte. Étaler une
tasse ou plus de préparation aux cerises
E.D Smith. Pour varier, on peut utiliser de
la préparation aux bleuets ou aux fraises

POITRINES DE POULET CATALINA
Une recette facile pour faire changement
de la dinde

• 4 à 6 poitrines de poulet désossées 
et sans peau

• 1/2 tasse de vinaigrette Catalina

• 1/2 tasse de gelée de pommes rouge

• 1 paquet de soupe à l’oignon

• 1 tasse d’eau

Mélangez les ingrédients. Placez les
poitrines côtes à côtes dans une marmite.
Arrosez avec le mélange. Cuire à couvert 
à 350 pendant 1 1/2 heure. J’aime servir
ces poitrines avec des pâtes au pesto. Celui
de la Tomaterie de St-Pierre les Becquets
est délicieux.

Joyeuses Fêtes!
Carole Plamondon
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SERVICE INCENDIE

TROUSSE
D’URGENCE
Articles essentiels
pour 72 heures
Dans une situation
d'urgence, vous aurez

besoin de certains articles essentiels. Vous
devrez, peut-être, vous débrouiller sans
source d'énergie, ni eau courante.
Préparez-vous à être autosuffisant
pendant au moins 72 heures à l’aide
d’une trousse d’urgence. Gardez-la dans
un sac à dos, dans un sac de sport ou
dans une valise à roulettes à portée de 
la main, dans un endroit facilement
accessible, par exemple dans le placard
près de la porte d'entrée.
• Deux litres d’eau par personnes,
par jour;

• aliments non-périssable;
• ouvre-boîte manuel et des ustensiles;
• lampe de poche à manivelle ou à
batteries (avec piles de rechange);

• radio à manivelle ou à batteries 
(avec piles de rechange);

• trousse de premiers soins;
• clefs additionnel (auto, maison, coffret
de sécurité);

• argent comptant;
• fils pour charger les cellulaires;
• bougies et allumettes;
• ruban adhésif;
• sifflet;
• couteau multifonctionnel;
• crayon et papier;
• gants de travail;
• produits d’hygiène personnelle;
• clé USB avec vos documents
importants et vos souvenirs;

• nourriture pour votre animal de
compagnie;

• couverture thermique;
• carnet d’adresse et de numéros 
de téléphone.

Ce que vous jugez essentiel!
Il est important aussi d’avoir une trousse
d’urgence dans votre véhicule. En cas
d’une tempête ou d’une panne d’essence,

vous ne serez jamais pris
au dépourvu.
• Trousse de premier soin;
• Chandelles et allumettes;
• couverture thermique;
• quelques barres énergétiques;
• lampe de poche à manivelle.
Sont des éléments de base pour votre
trousse de véhicule! Vaut mieux être trop
prudent que d’être obligé de faire du feu en
frottant deux roches trouvées dans le tapis
de la voiture!

NOUS TRAVAILLONS AVEC VOUS, POUR VOUS!!

Je suis toujours présent pour répondre à
vos questions, à vos commentaires et 
à vos suggestions pour améliorer le service
de sécurité incendie. N’hésitez pas à
communiquer avec moi.
Guy Lemieux, 
agent en prévention incendie
g.lemieux@mrcbecancour.qc.ca

VOEUX DES FÊTES
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ANNONCES

HORAIRE DES FÊTES
25 et 26 décembre Fermé

27 au 31 janvier Horaire régulier

1 et 2 janvier Fermé

PROFITEZ DE NOS SERVICES EN 
TOUT TEMPS :

• services mobiles

• desjardins.com

• 1 800 CAISSES � 

• guichets automatiques

Meilleurs voeux de bonheur, santé et
prospérité de la part des employés et
administrateurs de la Caisse.
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VOICI LES GAGNANTES DU CONCOURS DE PHOTOS
ORGANISÉ PAR LES BÉNÉVOLES DE LA BIBLIOTHÈQUE

1ère PLACE
Linda Auger

3e PLACE
Véronique Geoffroy

2e PLACE
Lise Marquis

Vendredi le 15 novembre dernier avait lieu le
dénouement du concours de photos. C’est un
peu plus d’une trentaine de clichés qui ont 
été exposés à la biblio thèque. Nous tenons 
à remercier les nombreux visiteurs qui sont
venus admirer les photos de Parisville. Pour
déterminer les gagnants, chaque personne
présente devait sélectionner trois coups de
cœur. La première place revient à Linda
Auger, la seconde à Lise Marquis et la
troisième à Véronique Geoffroy. Chaque
gagnante a reçu un bon d’achat 
en librairie. 
Toutes les photos du
concours sont exposées 
à la bibliothèque pour une
courte durée. Passez
rapidement les voir!

Félicitations aux gagnantes ainsi
qu’aux nombreux participants!


